
Plafond des garanties par sinistre

* Après intervention des régimes obligatoire et, le cas échéant, complémentaire d’assurance maladie. Si le bénéficiaire ne dispose pas d’un régime de base d’assurance maladie, l’indemnité est calculée comme s’il bénéficiait du 
régime de la Sécurité sociale. Pour éviter un refus de prise en charge, tout accident doit nous être déclaré dans un délais de 15 jours où vous en avez connaissance. Toutes actions dérivant d’un contrat d’assurance sont prescrites 
par deux ans à compter de l’évènement qui y donne naissance. (1) L’indemnité versée est égale au taux d’invalidité permanente multiplié par le capital de référence : exemple, si invalidité 20 % = 22 000 € x 20 % = 4 400 €. 
Franchise relative : si le taux d’invalidité permanente est inférieur ou égal à 10 %, nous intervenons pas (si le taux d’invalidité est supérieur à 10%, l’indemnité est calculée comme ci-dessus et aucune franchise n’est appliquée). 

Document non contractuel. Les garanties peuvent donner lieu à exclusions, limitations et franchises. Pour d’autres garanties et pour tout renseignement :


